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ORDONNANCES ÉDICTÉES PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

AVIS PUBLIC est par la présente, donné que lors de la séance ordinaire du 6 octobre 2015, le 
conseil de l’arrondissement de Verdun a édicté les ordonnances suivantes :

ÉVÉNEMENT / ORGANISATEUR LIEU DATE 
1)  Journée BBQ - Association du football 

mineur de Verdun
Parc Arthur-Therrien, situé sur le 
boulevard Gaétan-Laberge

Le samedi 10 octobre 2015, 
de 7 h à 18 h

2)  Cérémonie de citoyenneté - 
Gouvernement fédéral

Salle du conseil, située au 4555, rue de 
Verdun, salle 205

Le vendredi 16 octobre 2015,
de  9 h à 13 h

3)  Party de Noël des cols blancs - Comité 
organisateur des cols blancs

Salle Denis-Savard, située au 4110, 
boulevard LaSalle

Le jeudi 10 décembre 2015,
de 15 h 30 à 1 h

4)  Parade annuelle - Jour du Souvenir - 
Légion royale canadienne

Devant l’Hôtel de Ville, situé au 4555, 
rue de Verdun ainsi que le parcours 
identifié dans le sommaire décisionnel

Le dimanche 8 novembre 
2015,  
de 3 h à 15 h 30

5)  Rassemblement des cols bleus - 
Syndicat des cols bleus S.C.F.P.

Salle Denis-Savard, située au 4110, 
boulevard LaSalle

à déterminer selon la 
disponibilité de la salle

6)  Exposition des peintures 
psychographiques - Action prévention 
Verdun

Salon blanc de La Station, située au 
201, rue Berlioz

Les dimanche 27 septembre 
et 4 octobre 2015, de 12 h 
à 15 h

En vertu des règlements suivants :

-  Règlement sur la propreté, les nuisances et les parcs de l’arrondissement de Verdun 
(RCA10 210012, article 48);

- Règlement concernant l’occupation du domaine public (1516);

- Règlement sur les tarifs (RCA14 210007) et son annexe A;

-  Règlement RCA06 210012-4 modifiant le Règlement RCA06 210012 relatif à la 
circulation et au stationnement à l’égard du territoire de l’arrondissement de Verdun, 
au besoin.  

Ces ordonnances entrent en vigueur le jour de la publication du présent avis conformément 
à la loi.

Donné à Montréal, arrondissement de Verdun 
ce 14 octobre 2015

Caroline Fisette, OMA 
Directrice du bureau d’arrondissement et 
Secrétaire d’arrondissement 


